
 

 

Compte Rendu Bureau Exécutif présentiel (sur Poses) et téléphonique n° 362 
Vendredi 13 juillet 2018- 20h00-23h00  

 
 

Membres du BEX présents : Jean ZOUNGRANA, Anne-Laure VIARD, Olivier BAYLE,  
 

Membres Invités présents : Ludovic ROYE – DTN, Dominique LE BELLOUR - Président du Conseil Fédéral 
 
Membres du BEX présents au téléphone : Caroline JEHL, Françoise SEILER, Emmanuel GIRARD, 
 

Membre du BEX excusé : Didier CHAVRIER, Bernard DUROURE, Julien GASPARD, Vincent LECRUBIER, 
 

Liste de diffusion : Bureau Exécutif, Conseil Fédéral, Présidents des Comités Régionaux et Départementaux, 
Comités Régionaux et Départementaux, Equipe Technique Nationale, Présidents et membres des 
Commissions Nationales, Directeurs des Equipes de France, Entraineurs Nationaux, Coordonnateurs Inter 
Régionaux, Conseillers Techniques Régionaux. 
 

Début : 20h10 

SUIVI 

1. Présence des Membres du 
BEx sur les manifestations 
internationales 

 

2. Agenda Bourg-Saint-Maurice : Présence de Françoise SEILER 
8 septembre Marathon de la Dordogne : Emmanuel GIRARD 
Le Président Fédéral sera présent : 

 Le 7 septembre à Périgueux à l’occasion du colloque médical et 
du marathon de la Dordogne.  

 Le samedi 8 septembre à Mulhouse pour l’inauguration du club.  

3. Suivi des Licences et plus 
particulièrement des Licences 
Canoë Pagaie Blanche  

Au 30 juin 2018, le nombre total de licencié est de 34 500, soit 4,3% 
d’augmentation, qui se répartissent en 17 779 licences Canoë Plus 
Adultes, 6 188 Licences Canoë Plus Jeunes, 4 129 Licences Canoë Pagaie 
Blanche, 1 898 Licences Canoë Pass Jeunes, 841 Licences Canoë Pagaies 
Couleurs, 459 Licences Canoë Famille et 206 Licence Canoë Plus Bleue. 
Au 11 juillet 2018, 5 122 Licences Canoë Pagaie Blanche ont été saisies 
sur 90 structures (dont 1 comité régional et 2 comités 
départementaux).  
178 conventions « Pagaies Blanches » ont été envoyées aux structures 
après demande et 146 d’entre elles ont été signées par les deux parties. 

4. Labélisation Ecole Française 
de Canoë Kayak 

Trois derniers Clubs sont validés pour le label EFCK dont un avec 
Mention Sportive. En 2018, 190 clubs ont obtenu ce label EFCK contre 
187 en 2018. 51 clubs ont obtenu la mention performance sportive. 
Il s’agit pour l’instant du seul label attribué par la Fédération de 
manière gratuite, ayant pour fonction d’évaluer une qualité d’accueil et 
de l’encadrement dans les membres affiliés.  
Au regard de la carte préparée par les services, on peut remarquer une 
mauvaise répartition des Clubs labellisés sur le territoire – faiblesse du 
nombre de labels décernés dans certaines régions ou départements - et 
l’absence de ce label EFCK, pour certains gros clubs.  

5. Point Centrale d’Achat A la fin juin, le chiffre d’affaire est déjà de 800 k€ pour 2018. L’offre a 
été élargie mais recentrée sur quelques fournisseurs.  



 

 

 

DECISIONS du BUREAU EXECUTIF 

1. Commission Disciplinaire Saisie de la Commission Nationale de Discipline de première instance 
pour deux cas particuliers : le premier faisant suite à un arrêté 
préfectoral d’interdiction d’exercer à l’encontre d’un licencié de la 
FFCK, le second pour des actes d’agression à l’encontre d’un cadre 
technique de la FFCK à l’occasion d’une compétition. 
 Vote à l’unanimité du BEx. 

2. Comité de suivi Vaires-Sur-
Marne 

Toutes les activités d’eau vive et d’eau calme peuvent se faire sur ce 
site de Vaires-Sur-Marne. C’est une grosse structure qui va 
« bousculer » nos habitudes avec des contraintes supplémentaires. Les 
entrainements et les compétitions sur Vaires-sur-Marne devront se 
faire en coordination avec les autres activités. Les activités dans le 
cadre fédéral se passent bien mais la diversification de celles-ci va 
nécessiter plus de coordination. 
C’est pourquoi, en partenariat avec le Comité Régional d’Ile de France il 
a été convenu de mener une réflexion sur la mise en place d’un comité 
de suivi dont le rôle serait de coordonner le pilotage politique et 
opérationnel des événements sur le site.  
A cet effet, Olivier Bayle et Xavier Fleuriot ont été mandatés par le Bex 
et la DTN afin de faire des propositions sur l’organigramme des 
instances décisionnaires et d’arbitrage sur l’utilisation de ce site, la 
programmation et l’organisation des évènements.  
3 niveaux d’organisations sont proposés : 

 Un Comité stratégique Fédéral regroupant la Fédération, le 
Comité Régional Ile de France, le Comité Départemental de 
Seine et Marne et le Club ainsi que la DTN.  

 Un Comité technique (guichet unique) pour le suivi technique 
en liaison avec l’UCPA et la Ville de Vaires-sur-Marne et les 
autres collectivités territoriales. 

 Des Comités d’Organisation de manifestations sportives ou de 
loisirs spécifiques à chaque événement sportif organisé.  

La mise en place du Comité Technique devrait pouvoir se mettre en 
place à la mi-octobre, après une première réunion du Comité 
Stratégique (politique) pour la mi-septembre. 
  

3. Fonds d’aide au 
développement 

Le CDCK 34 souhaite renouveler un de ses minibus et demande une 
aide de fonds de développement de 10 k€ sur 3 ans. 
Le Club d’Eymoutiers fait une demande de fonds d’aide de 
développement pour l’achat d’un véhicule club.  
Suite aux réceptions des différents documents manquants, le BEx a pris 
la décision en numérique, pour la validation à la majorité, afin ne pas 
pénaliser les deux structures. 
A l’issue de la consultation numérique, le Bex met un avis favorable à 
ces demandes qui devront être validées par le conseil fédéral. 

4. Subvention CNDS accessibilité 
 

Report au prochain BEx, pour un complément d’informations. 

5. Compte-rendu de la réunion 
de Bureau de la Commission 

      → Validation du Compte-Rendu 



 

 

Médicale 

6.  Compte-rendu de la réunion 
de la Commission Loisir 

      → Validation du Compte-Rendu 

 

ETUDES du BUREAU EXECUTIF 

1. Licences Pagaie blanche – 
Certificat médical 

Le certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique 
sportive reste nécessaire pour toute prise de licence même pour la 
Licence Pagaie Blanche. 
Le CNOSF, par l’intermédiaire de son Secrétaire Général, a transmis à la 
Directrice des Sports, un projet de texte permettant plus de latitudes 
aux Fédérations afin de garantir l’équilibre nécessaire entre les 
exigences de santé publique d’une part et le développement de la 
pratique sportive d’autre part. Il s’agit de redéfinir les exigences de 
présentation d’un certificat médical dans le cadre des pratiques 
sportives organisées sous l’égide des Fédérations Sportives, en 
particulier le Certificat d’Absence de Contre-Indication à la Pratique 
Sportive. Les fédérations auraient ainsi la possibilité d’adapter les 
exigences en ce domaine en fonction de la nature des pratiques _ ex : 
loisir ou compétition, pratique ponctuelle ou annuelle, etc. 

2. Point Budgétaire Le point de suivi budgétaire est poursuivi par rapport au BEx précédent 
et des informations complémentaires sont données.  
Le non-respect des procédures budgétaires - dates limites de clôture 
des actions et rendu des justificatifs - par quelques-uns met la 
fédération en difficulté dans l’exercice de son suivi budgétaire et n’est 
pas sans répercussions sur le fonctionnement de l’ensemble de nos 
services.   
En conséquence, le BEx souhaite de façon solennelle rappeler à chacun 
ses responsabilités dans ce domaine, et demandera le cas échéant que 
des mesures plus coercitives soient prises en cas de non-respect de ces 
procédures budgétaires. 

3. Enquête IFOP – Les 
pratiquants de la Pagaie 

Dans le cadre des réflexions sur l’évolution de notre politique et offre 
de titre et de licence souhaitées par le Bex, le service développement a 
envisagé une enquête sur les pratiques et les pratiquants de canoë 
kayak et des sports de pagaie.  
Nous avons reçu trois propositions d’instituts de sondage (IFOP, IPSOS, 
CDES Limoges). La proposition retenue est celle de l’IFOP qui prépare 
un questionnaire grand public sur un panel de population de 1500 
personnes, âgées de plus de 15 ans. Cette enquête sera complétée par 
une enquête sur nos licenciés et ex-licenciés (50 000) ainsi qu’une autre 
enquête spécifique sur les dirigeants et responsables de structures 
(5000). Les services ont pu consulter l’enquête similaire effectuée 
auprès d’une autre Fédération Sportive. Cette enquête serait effectuée 
cet été. 
    → Validation de ce point d’étape. 

4. Projet de convention avec la 
Ville d’Angers 

La Convention entre la Ville d’Angers d’une part et de la FFCK, du 
CRPLCK, du CDCK49 et du Club d’Angers d’autre part, est proposée en 
relecture aux membres du BEx. Des corrections ont été apportées sur 
cette convention pour la renvoyer aux intéressés. 

 



 

 

 

INFORMATION du BUREAU EXECUTIF 

1. Point Ressources Humaines Différents mouvements sont envisagés d’ici la fin d’année. Arrivée d’un 

nouveau responsable logistique et matériel début juillet. Arrivée au 

mois d’Août d’un assistant comptable en alternance, d’un CTFN 

« Développement et Gestion des équipements », d’une nouvelle 

Chargée de Communication. Enfin en septembre, arrivée d’un alternant 

pour compléter le staff de l’équipe Olympique et Paralympique. Les 

mutations de Professeurs de Sports viennent aussi par ailleurs de 

commencer. 

2. Projet de Performances 
Fédérales (PPF) 

a. PPF interrégional 
b. PPF Occitanie 
c. PPF AURA 

Les Projets de Performances Fédérales avancent avec des évolutions 

différentes selon les régions. 

Dans l’interrégion OUEST à l’initiative de Nicolas Laly CIR – 

coordonateur interégional – une réflexion a été engagée avec les 

régions qui le souhaitent afin de mieux coordonner les actions du 

programme d’accession au haut niveau au niveau interrégional.  

Sur l’Occitanie, il est proposé de modifier la demande de Pôle Espoir en 

DRE. 

La Région Auvergne Rhône-Alpes poursuit sa réflexion sur l’organisation 

de son PASS - programme d’accession au sport de haut niveau -. La 

question de l’encadrement et de la coordination du PASS est évoquée 

dans un contexte où deux cadres techniques vont faire valoir leur droit 

à la retraite et que la fédération n’a aucune lisibilité sur le devenir de 

ces postes et sur  les décisions qui seront prises par le ministère dans ce 

domaine. Ministère qui a supprimé deux postes en 2 ans au sein de 

notre fédération. 

Un courrier sera rédigé en ce sens pour répondre au Comité Régional et 

exprimer nos interrogations et nos inquiétudes sur cette question. 

3. Point Vaires-sur-Marne La Convention est signée mais le déménagement est repoussé car 

certains travaux ne sont pas finis. La partie du Pôle France technique 

est déménagé. Le siège devrait déménager le 27 août. Les 

problématiques d’informatique sont apparemment résolues. Seule, la 

téléphonie serait au début, en mode dégradé. 

Le site actuel du siège pourrait intéresser d’autres Fédérations 

Sportives. 

4. Courrier ICF Le courrier sur les propositions de la FFCK, sur le projet Olympique a été 

envoyé à l’ICF. Jusqu’à l’Assemblée Générale de l’ICF, il y a des 

possibilités de discussion avec les autres Fédérations nationales. 

5. Vie des Clubs Deux Clubs ont demandé une lettre d’appui, vis-à-vis de leurs 

municipalités en raison de l’absence de locaux sur leur commune.  

6. Point document Centre 
d’entrainement 

Point reporté pour complément d’information. 

7. Situation du SUP Un message de la Fédération Française de Surf recommande à ses 



 

 

adhérents de ne pas participer au Championnat du Monde au Portugal, 

organisé par l’ICF, fin août. 

La FFCK qui n‘interdit pas à ses athlètes et ses clubs d’adhérer à la 

Fédération Française de Surf et de participer à des événements 

organisés par celle-ci ou la fédération internationale de Surf est 

extrêmement choquée par cette démarche qui va à l’encontre de la 

liberté de nos athlètes et constitue une entrave à celle-ci. 

8. Assemblée Générale IVF Le Président Fédéral sera présent lors l’Assemblée Générale de la 

Fédération Internationale de Va’a. 

9. Dragon Ladies Paris-Octobre 
2018 

Pour l’organisation de l’événement Dragon Ladies, le comité de pilotage 

de l’évènement propose de concentrer les moyens disponibles sur le 

public cible à savoir les Dragon Ladies.  Pour cela, le comité de pilotage 

propose de mettre l’accent sur : 

 - La table ronde du 12 octobre,   

 - La soirée du samedi soir qui aura lieu dans l’établissement A La Folie à 

la Villette privatisé pour l’occasion,   

 - La traversée, élément phare du projet.   

Le but étant de livrer une traversée 2018 d’une grande qualité, 

notamment sur l’animation de la traversée et la communication – 

speaker, utilisation de drones afin de réaliser un teaser de 3 minutes 

qui pourra être réutilisé pour les éditions suivantes- etc. 

Le Bex regrette la lenteur administrative à délivrer les autorisations de 

navigation. Un courrier de rappel sera réalisé afin de réactiver les 

services. 

Fin du BEX à 00 h 20 

Secrétaire de séance : Emmanuel GIRARD 

Jean ZOUNGRANA, Président Fédéral  

 


